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La réservation peut se faire via :
https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html 
ou prendre contact avec le numéro national : 
0 800 009 110; uniquement pour les patients de 
plus de 75 ans pour le moment.

Les services préfectoraux ne peuvent communiquer 
une date d’ouverture des futurs centres de vaccination 
des Yvelines (dont les Mesnuls), celle-ci étant 
conditionnée à la livraison des vaccins. La Préfecture 
évoque une ouverture au plus tôt mi-février.
Actuellement, aucune réservation n’est possible à 
l’exception des publics prioritaires en attente de la 
seconde dose de vaccin.
Les collectivités sont totalement dépendantes des 
services de l’Etat quant au choix des centres, à la 
logistique et bien entendu à la livraison des doses de 
vaccin.

Le parking communal à la Gare est opérationnel.
Ce parking est à destination des Villersois qui prennent 
le train exceptionnellement.
Il est entièrement gratuit.

Pour obtenir une place, il vous suffit de faire une 
demande écrite sur contact@mairie-vsf.fr en précisant 
la ou les dates souhaitées et en y joignant un justificatif 
de domicile et votre carte grise.
La demande doit se faire au minimum 48h avant la 
date souhaitée. 

Un mail de confirmation vous sera envoyé une fois la 
demande prise en compte.

L’inscription à l’Accueil de Loisirs pour les mercredis de mars est à déposer jusqu’au 12 février 2021.
Le formulaire est présent à l’accueil de la Mairie ou sur notre site internet dans l’onglet «Enfance et scolaire».

La société Urban Elag va procéder à des travaux 
d’élagage au niveau du Pontel.
Le parking du Pontel sera fermé et la circulation 
piétonne interdite pour le lundi 8 et le mardi 9 
février 2021.

Les enfouissements chantier sont toujours 
bloqués à cause de la société Enedis qui ne nous 
communique aucune  date pour la validation des 
réseaux. 
C’est une situation totalement anormale.

La Région Ile-de-France a mis en place deux nouvelles 
aides à destination des commerces :
• aide au loyer pour les commerces, bars, cafés, 

restaurants et artisans,
• évolution du Fonds de Solidarité.

Les entreprises éligibles doivent déposer leur 
demande en ligne sur la plateforme :

«mesdemarches.iledefrance.fr»

Plus d’informations sur :
www.ildefrance.fr/relance-commerces/aide-loyer

ou sur
https://www.yvelines.gouv.fr/Actualites/

Nouvelles-mesures-de-soutien-aux-entreprises-
des-Yvelines?utm_source=sendinblue&utm_

campaign=NEAUPHLEHEBDO&utm_medium=email
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